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AMIANTE

- à propos d’un cas clinique (dans le cadre de 
l’évaluation des pratiques professionnelles) 

- le point sur les réglementations et 
recommandations amiante

Dr POMMIER de SANTI (Pneumologue)
Julien PLE (Interne en médecine du travail, Laboratoire de 

biogénotoxicologie,
Faculté de Médecine de Marseille)
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CAS CLINIQUE

! Madame X., âgée de 55 ans consulte en raison de la 
découverte, sur une radiographie pulmonaire faite pour 
une bronchite banale, de plaques pleurales plus ou 
moins calcifiées et bilatérales. Il s’agit d’une pathologie 
nettement caractérisée décrite au tableau 30 alinéa B 
des maladies professionnelles du régime général.

! L’interrogatoire portant sur les antécédents 
professionnels montre qu’elle a exercé durant 30 ans 
les fonctions de repasseuse dans un « pressing ».  
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QUESTION 1

! A quel secteur d’activité pouvant comporter une 
exposition professionnelle à l’amiante peut être 
rattachée Madame X.?

" Secteur 1
" Secteur 2 
" Secteur 3
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REPONSE

# Secteur 3

3 secteurs d’activité comportant ou pouvant comporter
une exposition professionnelle (décret du 7 février 1996) :
" Secteur 1 : fabrication et transformation de matériaux 

contenant de l’amiante.
" Secteur 2 : confinement et retrait de l’amiante. 
" Secteur 3 : intervention sur des matériaux ou appareils 

susceptibles de libérer des fibres d’amiante.
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QUESTION 2

! Quel niveau d’exposition attribuer à Madame X.?

" Importante
" Intermédiaire
" Faible
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REPONSE

# Intermédiaire
3 niveaux d’exposition (conférence de consensus du 15 

janvier 1999) : 
" Exposition importante :                                                     

- expositions certaines, élevées, continues, durée ≥
1an .
- expositions certaines, élevées, discontinues, durée 
≥10 ans.

" Exposition intermédiaire : toutes les autres 
expositions professionnelles documentées

" Expositions faibles : expositions passives
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QUESTION 3

! Quelles sont les examens complémentaires 
recommandés pour la surveillance médicale d’une 
personne exposée à l’amiante à un niveau intermédiaire?

" Biométrologie (corps asbestosiques, fibres)
" Radiographie thoracique
" Tomodensitométrie thoracique
" Endoscopie bronchique
" Pleuroscopie
" Epreuves Fonctionnelles Respiratoires
" Cytologie de l’expectoration
" Marqueurs biologiques (Cyfra 21-1, ACE, NSE)
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REPONSE

# Radiographie thoracique
# Tomodensitométrie thoracique
# Epreuves Fonctionnelles Respiratoires
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QUESTION 4

! La maladie professionnelle est évidente. 
! Qui doit la déclarer?
" Le médecin traitant
" Un médecin spécialiste en pneumologie
" Le médecin du travail

! Qui doit rédiger le certificat médical initial?
" Le médecin traitant
" Un médecin spécialiste en pneumologie
" Le médecin du travail
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REPONSE

# Aucune réponse n’est vraie. C’est le malade qui doit 
faire la déclaration de maladie professionnelle.

# Les 3 réponses sont correctes
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DECLARATION EN MALADIE 
PROFESSIONNELLE

! A été exposé à l’amiante
! Mise en évidence de plaques pleurales au scanner

! Réparation : taux d’IPP à 5% généralement proposé 
pour des plaques pleurales isolées (même si fonction 
pulmonaire normale)
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QUESTION 5

! Madame X. peut-elle demander à bénéficier d’une 
allocation de cessation anticipée d’activité?
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REPONSE

# Oui
• En activité
• Âgée de plus de 50 ans
• Reconnaissance en MP n°30 (RG)

• Quelque soit la durée de l’exposition, Madame X. peut 
bénéficier d’une allocation de cessation anticipée 
d’activité ( elle doit alors cesser toute activité 
professionnelle)
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CESSATION ANTICIPEE 
D’ACTIVITE

! Madame X. adresse sa demande à la CRAM avec une 
attestation de reconnaissance en MP (tableau 30)

! La caisse a 2 mois (à partir de la réception de la 
demande) pour instruire le dossier

! Au delà du délai : absence de réponse = rejet de la 
demande

! Recours possible devant la commission de recours 
amiable de la caisse régionale
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QUESTION 6

! Quel(s) organisme(s) va(vont) prendre en charge les 
indemnités de Madame X.?

" La préfecture
" La sécurité sociale
" Le FIVA
" Les tribunaux
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REPONSE

# La sécurité sociale
# Le FIVA
# Les tribunaux
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FIVA

! Réparation intégrale du préjudice (personnel : 
souffrances physiques, psychiques, dommages 
esthétiques… ; financier : frais de santé, salaires non 
perçus…)

! Permet d’éviter une procédure contentieuse
! Madame X. demande le formulaire de réparation au 

FIVA ; la constatation de plaques pleurales ou la 
reconnaissance en MP justifiant de l’exposition à 
l’amiante
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PREMIERS RESULTATS EVALUANT LA TDM COMME 
OUTIL DE REFERENCE DANS LE DEPISTAGE DES 

AFFECTIONS DUES A L’AMIANTE

! Info Respiration n°71 janvier 2006
! Conférence de consensus 1999
! Evaluation dans 4 régions depuis mai 2001
! 2 principaux objectifs : 
- Evaluer l’apport de la TDM dans le dépistage des 

lésions attribuables à l’amiante
- Mesurer les doses d’irradiation délivrées par les TDM 

thoraciques
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PREMIERS RESULTATS EVALUANT LA TDM COMME 
OUTIL DE REFERENCE DANS LE DEPISTAGE DES 

AFFECTIONS DUES A L’AMIANTE

! Evaluer l’apport de la TDM dans le dépistage des 
lésions attribuables à l’amiante : 

" Radiographie pulmonaire moins sensible que la TDM
• Syndrome interstitiel : Se = 21,1%
• Plaques pleurales : Se = 24,4%
• Nodules pulmonaires : Se = 4,4%
" Justifie que le dépistage de ces affections ne repose 

plus en première intention sur la radiographie 
pulmonaire
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PREMIERS RESULTATS EVALUANT LA TDM COMME 
OUTIL DE REFERENCE DANS LE DEPISTAGE DES 

AFFECTIONS DUES A L’AMIANTE

! Mesurer les doses d’irradiation délivrées par les TDM 
thoraciques : 

" Niveau d’irradiation (dose efficace corps entier) estimé 
à 3,9 mSv (pas de différence entre les régions)

" Exposition naturelle annuelle en France = 2,4 mSv
" Niveau de référence diagnostique en scannographie 

pour l’examen standard des poumons chez l’adulte = 
8,5 mSv
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PREMIERS RESULTATS EVALUANT LA TDM COMME 
OUTIL DE REFERENCE DANS LE DEPISTAGE DES 

AFFECTIONS DUES A L’AMIANTE

! L’irradiation liée à la pratique d’une TDM de dépistage 
dans le cadre de la surveillance post-professionnelle 
est donc bien inférieure aux niveaux de dose associés 
à ces examens en pratique diagnostique courante et 
ne contre indique pas sa réalisation (si on respecte les 
recommandations techniques)

! La TDM est donc un examen indispensable dans la 
surveillance post-professionnelle

! Résultats définitifs de l’étude prévus pour l’été 2006
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LE POINT SUR LES REGLEMENTATIONS ET 
RECOMMANDATIONS AMIANTE

! Arrêté du 28 février 1995 mettant en place le suivi post-professionnel 
des salariés ayant été exposés à des agents cancérogènes 

! Décret n° 96-98 du 7 février 1996 : un travailleur ne peut être affecté à 
des travaux relevant des sections I et II que si la fiche d'aptitude établie 
en application de l'article R.241-57 du Code du Travail atteste qu'il ne 
présente pas de contre-indication médicale à ces travaux. Cette fiche 
d'aptitude est renouvelée au moins une fois par an. 
Pour ces travaux relevant des sections I et II : 

• Le dossier médical des salariés qui sont exposés à l'inhalation de 
poussières d'amiante est conservé pendant 40 ans après cessation de 
l'exposition.

• Une attestation d'exposition est remplie par l'employeur et le médecin du 
travail et remise par l'employeur au salarié à son départ de 
l'établissement.
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LE POINT SUR LES REGLEMENTATIONS ET 
RECOMMANDATIONS AMIANTE

! Arrêté du 6 décembre 1996 portant application de 
l'article 16 du décret n° 96-98 du 7 février 1996 relatif à 
la protection des travailleurs contre les risques liés à 
l'inhalation des poussières d'amiante fixant le modèle 
de l'attestation d'exposition à remplir par l'employeur et 
le médecin du travail
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LE POINT SUR LES REGLEMENTATIONS ET 
RECOMMANDATIONS AMIANTE

! Arrêté du 13 décembre 1996 portant application des articles 13 et 32 
du décret n° 96-98 du 7 février 1996 et déterminant les 
recommandations et fixant les instructions techniques que doivent 
respecter les médecins du travail assurant la surveillance médicale des 
salariés concernés et selon le secteur d'activités ; D'une façon générale, 
l'action du médecin est précisée dans les domaines suivant : 

• identification et évaluation des risques
• formation et information des salariés
• conseil sur le plan de démolition, de retrait ou de confinement ; sur les 

plans de prévention ; sur les plans en matière de sécurité et de
protection de la santé

• visites des lieux de travail
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LE POINT SUR LES REGLEMENTATIONS ET 
RECOMMANDATIONS AMIANTE

• surveillance médicale :
" les salariés des section I et II sont en surveillance médicale renforcée. 

Pour la section III, le médecin du travail doit, au vu des informations 
communiquées par l'employeur au travers des fiches d'exposition,
conseiller à l’employeur d'une mise en surveillance médicale renforcée 
du salarié.

" il n'existe pas de contre-indication médicale systématique. Mais le 
médecin doit évaluer l'aptitude des salariés à travailler dans des 
conditions de pénibilité physique, voir psychologique. Certaines
pathologies ( ou simplement la morphologie ) peuvent être incompatibles 
avec le port d'un masque de protection respiratoire, d'une combinaison 
étanche.

" avant exposition, il faut établir une attestation de non contre-indication 
médicale après radiographie pulmonaire standard et des épreuves 
fonctionnelles respiratoires
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LE POINT SUR LES REGLEMENTATIONS ET 
RECOMMANDATIONS AMIANTE

" en cours d'exposition, le médecin du travail doit effectuer un 
examen clinique au minimum annuel, une radiographie 
pulmonaire standard de face et une EFR tous les 2 ans

" lors du départ de l'entreprise, le salarié, muni de l'attestation 
d'exposition, est adressé au médecin du travail qui lui remet la
fiche médicale prévue à l'article R.241-57 du code du travail.

" il est nécessaire que la surveillance médicale soit poursuivie 
après cessation d'exposition à l'amiante

" le médecin du travail doit participer au recueil d'informations pour 
éventuellement faire des études épidémiologiques
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LE POINT SUR LES REGLEMENTATIONS ET 
RECOMMANDATIONS AMIANTE

! Circulaire DRT 98/10 du 5 novembre 1998 concernant les 
modalités d'application des dispositions relatives à la protection 
des travailleurs contre les risques liés à l'amiante 

! Elaboration d’une stratégie de surveillance médicale clinique des 
personnes exposées à l’amiante : conférence de consensus (15 
janvier 1999) 
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